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L'Insee Bretagne publie l'étude "En un peu plus de 200 ans, la
population a quasiment doublé en Bretagne" 
Insee Analyses Bretagne n° 87
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La Bretagne comptait 1,8 million d'habitants en 1800. En 2016, 3,3
millions de personnes résident dans la région.
La progression a été la plus forte depuis le milieu du XXe siècle.
Auparavant, deux phases aux tendances contraires : une hausse de la
population tout au long du XIXe siècle et jusqu'à la Première Guerre
mondiale, suivie d'un net recul. 
Des évolutions différentes selon les départements : au début du XIXe
siècle, c'est le département des Côtes-d'Armor (appelé alors Côtes-du-
Nord) qui est le plus peuplé. Il est dépassé par le Finistère en 1866, lui
même dépassé par l'Ille-et-Vilaine dans le milieu des années 1990.  
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Entre 1945 et 2016, la population du Finistère et des Côtes-d'Armor
progresse moins rapidement que la population bretonne.
Un habitant sur trois est brétillien en 2016 (un habitant sur 4 en 1946). 
Rennes avec plus de  216 000 habitants en 2016 est la commune
bretonne la plus peuplée. Brest était la commune la plus peuplée au
début du XXe siècle.

Le contour des agglomérations s'élargit, le poids des villes-centres
diminue globalement. En 2016, les 10 principales villes abritent 21 %
de la population régionale.
L'Ille-et-Vilaine est le département le plus attractif en termes d'emploi   
et de lieu de résidence. Aujourd'hui, ce département concentre plus 
 de la moitié de l'augmentation régionale de la population, du fait
notamment du dynamisme économique de l'aire urbaine rennaise.
La croissance régionale de la population ralentit sur la dernière
décennie : en particulier, il y a plus de décès que de naissances depuis
2015. 
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